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PRÉFET DES ARDENNES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DIRECTION REGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DES TERRITOIRES DE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT DE 

CHAMPAGNE-ARDENNE 

n de l'environnement 

  

Installations classées pour la protect 

  

Arrêté préfectoral prescrivant des mesures conservatoires 

Société « WEIL » à Bogny-sur-Meuse 

Le préfet des Ardennes 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Chevalier des Palmes Académiques, 

Vu le code de l'environnement, titre 1er du livre V, relatif aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, et notamment ses articles L. $11-1 et R. 512-31,, 

Vu le décret modifié n° 92-604 du Ler juillet 1992 portant charte de la déconcentration, 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des 
services de l'Etat dans les régions et départements modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, 

Vu le décret du 13 janvier 2011 nommant Monsieur Pierre N'Gahane en qualité de préfet des Ardennes, 

Vu l'arrêté ministériel du 13 octobre 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2713, 

Vu l'arrêté préfectoral n°2011-665 du 19 décembre 2011 portant délé, 
François de Manheulle, secrétaire général de la préfecture des Ardennes, 

ion de signature à Monsieur Jean- 

  

Vu la visite d'inspection inopinée du 23 septembre 2011, 

Vu le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées du 21 octobre 2011 constatant 
notamment l'exploitation d'une installation classée sans l'autorisation préfectorale requise,    

Vu l'avis du CODERST rendu lors de sa réunion du 8 novembre 2011 au cours de laquelle l'exploitant à été 
entendu, 

Considérant que la société ETS WEIL exploite un stockage de transit et tri de métaux sans 
l'autorisation requise, 

Considérant que la société doit déposer un dossier de demande d'autorisation d'exploiter afin de 
régulariser sa situation administrative, 

Considérant que dans l'attente de la régularisation administrative de ce site, il importe de 
réglementer les conditions de stockage actuelles,



Article 2.3, Accessibilité 
L'installation est ceinte d’une clôture, de manière à interdire toute entrée non autorisée. Un accès principal 
si aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à un 
usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des heures de réception des déchets à 
traiter, Ces heures de réception sont indiquées à l'entrée de l'installation. 
L'installation doit être disposée de manière à élaborer un sens unique de cireulation sur le site. Ce sens de 
circulation devra être visiblement affiché pour les conducteurs. Un croisement de la circulation est toutefois 
envisageable pour le passage par une aire spécifique telle qu'une aire de pesée. Une entrée unique est 
également possible. 
L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services 

  

incendie et de secours. 

  

Article 2.4. Cuvettes de rétention 
L'exploitant dispose d'un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté pour respecter 
les dispositions du présent article. 

‘Tout stockage de produits et de déchets susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être associé 
à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

— 100% de la capacité du plus grand réservoir, 
— 50% de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés, de limiteurs de 
remplissagé. Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou 
assimilés. L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 
Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 
litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si 
cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20% de la capacité totale où 50% dans le cas de liquides 
inflammables (à l'exception des lubrifiants) avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 
litres. La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation qui doit être maintenu 
fermé en conditions normales. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne 
doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 
Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme Les déchets. 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Article 2.5. Surveillance de l'exploitation 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée 
par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés et des déchets stockés, triés, regroupés dans l'installation 

  

Article 2.6. Contrôle de l'accès 
Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un acci 

  

libre aux installations. 

Article 2.7. Connaissance des produits - Etiquetage 
L'exploitant garde à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et Les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 
Les füts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles Le nom des produits et, s'il y 
a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances ct 
préparations chimiques dangereuses. 

   



Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours 
d'eau. 

6) polluants spécifiques : avant rejet dans Le milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif 
urbain : 

Indice phénols : 0,3 mg/l 
- Chrome hexavalent : 0,1 mg/l 
- Cyanures totaux : 0,1 mg/l 
= AOX : 5 mg/l 

= Arsenie : 0,1 mg/l 
- Hydrocarbures totaux : 10 mg/l 
= Métaux (otaux : 15 mg/l 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. ‘Aucune valeur instantanée ne doit 
dépasser Le double des valeurs limites de concentration. 
Une mesure des concentrations des différents polluants sus-visés doit être effectuée au moins tous les ans par 
un organisme agréé. 
Les polluants visés au point présent qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation, ne font pas 
objet des mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de 
l'inspection des installations classées les éléments techniques permettant d’attester l'absence d'émission de 
ces produits par l'installation. 
Les résultats sont consignés dans un registre mis à disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 3.4, Interdiction des rejets en nappe 
Le rejet direct ou indirect, même après épuration des eaux résiduaires, dans une nappe souterraine est 
interdit 

Article 3.5. Prévention des pollutions accidentelles 
Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient, 
cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 

Article 3.6. Épandage 
L'épandage des déchets et des effluents est interdit 

  

ARTICLE 4 — DISPOSITIONS LIE. 

  

A L'AIR 

Article 4.1.Valeurs limites et conditions de rejet 

4.1.1.Poussières 
Les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents devront être munies de 
dispositifs de captage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières et les émissions gazeuses 
et respecter les dispositions relatives à l'hygiène et à la sécurité du travail. 

4.12, Odeurs 
L'installation doit être équipée de dispositifs spécifiques pour ne pas être à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux: et entrepôts pouvant dégager des émissions 
d’odeurs sont confinés et ventilés. Les effluents gazeux diffus ou canalisés dégageant des odeurs sont 

  

upérés et acheminés vers une installation d'épuration avant rejets.



Les aires de réception, de stockage, de tri, de transit et. de regroupement des métaux où déchets de métaux 
doivent être distinctes et clairement repérées. L’entreposage doit être effectué de manière à ce que toutes les 
voies et issues de secours soient dégagées 

5.23 Opération de tri et de regroupement 
Les matières triées sont entreposées afin de prévenir les risques de mélange. 

Article 5.3 .Matières sortantes de l'installation 

5.3.1 Matières sortantes 
L'exploitant organise la gestion des matières sortantes dans des conditions propres à garantir la préservation 
des intérêts visés à l’article L. 511-1 et L. 541-1 du Code de l’environnement. 1 s'assure que les installations 
de destination sont exploitées conformément à la réglementation en vigueur. 

5.3.2 Registre des déchets sortants 
L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets sortants de l'installation. Ce 
registre est consigné dans un registre tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 
Le registre des déchets sortants contient les informations suivantes : 

la date de l'expédition; 
- le nom et l'adresse du repreneur; 
- la nature et la quantité de chaque déchet expédié (code du déchet entrant au regard de la 
nomenclature définie à l'article R.541-8 du code de l'environnement): 
- l'identité du transporteur; 
- le numéro d'immatriculation du véhicule; 
- le code du traitement qui va être opéré. 

  

5.3.3.Déchets produits par l'installation 
Les déchets produits par l'installation doivent être entreposés dans les conditions prévenant Les risques de 
pollution (prévention des envol, des ruissellement, des infiltrations dans le sol, des odeurs,.…) 
Dans tous les cas, la quantité de déchets dangereux présents dans l'installation ne dépasse pas 1 tonne. 
Les déchets dangereux doivent être traités dans des installations réglementées à cet effet au titre du Code de 
l'environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l’environnement 
Un registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, filière de traitement, etc.) est tenu à jour. 
Ce registre est consigné dans un registre tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 
L'exploitant doit émettre un bordereau de suivi dès qu'il remet ces déchets à un tiers et doit être en mesure 
d'en justifier le traitement. 

534.Brûlage 
Le brôlage des déchets à l'air libre est interdit. 

53.5.Transports 
Le transport des matières doit s'effectuer dans des conditions propres à prévenir les envols. En particulier, s'il 
est fait usage de bennes ouvertes, les matières sortantes du site devront être couvertes d'une bâche ou d'un 
filet, L'exploitant s'assurera que les entreprises de transport intervenant sur son site respectent ces 
dispositions. 

ARTICLE 6 - DISPOSITIONS GENERALES EN CAS DE CESSATION D'ACTIVITI 

  

  

Sans préjudice des dispositions des articles R. 512-39-1 et suivants du code de l'environnement, la 
réhabilitation du site prévue à l'article R. 512-39-3 du même code est effectuée en vue de permettre un usage 
défini au moment de l'arrêt définitif. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt 
trois mois au moins avant celui 

 



7.122. Premières mesures de protection 
Si cela s'avère nécessaire, l'exploitant propose au Préfet la mise en place de premières mesures 
conservatoires de maîtrise des pollutions et de protection des personnes, el ce sans attendre l'aboutissement 
de la caractérisation des milieux 

Article 7.2.Compatibilité milieux/enjeux 

Au regard du schéma conceptuel préétabli, et en particulier des impacts et des enjeux qui sont identifiés à 
l'extérieur du site, après s'être assuré que l'ensemble des sources de pollution sont maîtrisées, l'exploitant 
s'assure que les milieux à considérer ne présentent pas d'écart par rapport à la gestion sanitaire mise en place 
pour l'ensemble de la population. 

Pour ce faire, sur la base des enjeux identifiés dans le schéma conceptuel, l'exploitant compare les résultats 
des analyses effectuées pour la caractérisation des milieux aux valeurs de gestion réglementaires nationales 
où internationales reconnues (eau potable, DCE, SDAGE...). 

Compte-tenu de l'absence de valeurs de gestion réglementaires pour les sols, les résultats des analyses dans 
ce milieu seront comparés à l'état initial de l'environnement ou, à défaut, au fond géochimique local. 

Dans le cas où aucun critère de comparaison ne serait disponible pour certains des milieux pertinents 
identifiés comme dégradés, une évaluation quantitative des risques sanitaires est réalisée, sans pratiquer 
l'additivité des risques liés aux différentes substances et/ou aux différentes voies d'exposition. L'outil d'appui 
à la démarche d'interprétation de l'Etat des milieux développé par le Ministère de l'Energie, de l'Ecologie, du 
Développement Durable et de l'Aménagement du Territoire peut être utilisé à cet effet. 

  

Si, compte tenu du dépassement des valeurs de gestion réglementaires ou de calculs de risques inacceptables, 
l'état des milieux apparaît incompatible avec les enjeux à protéger à l'extérieur du site, l'exploitant détermine 
si cette compatibilité peut être rétablie au travers d'actions simples de gestion. 

Un bilan de cet examen est remis à l'inspection des installations classées dans un délai de deux mois après 
remise de l'étude relative à la caractérisation de l'état des milieux, 

Article 7.3.Mesures de gestion 

7.3.1. Définition des mesures de gestion 
Si les études réalisées en application des articles précités ont mis en évidence l'absence de maîtrise de 
certaines sources de pollution ou encore l'incompatibilité entre l'état des milieux et les enjeux recencés à 
l'extérieur dur site, en l'absence de dispositions simples permettant d'y remédier, l'exploitant définit des 
mesures de gestion à mettre en oeuvre. 

Pour ce faire, l'exploitant examine .les différentes options de gestion possible et, sur la base d'un bilan 
coûts/avantages argumenté, définit celle qui permet de garantir que les impacts provenant des sources 
résiduelles soient mañtrisés et acceptables tant pour les populations que pour l'environnement. 

Il convient de privilégier les options qui permettent : 
=. en premier lieu, de supprimer les sources de pollution, 
— en second lieu, de désactiver les voies de transfert, 
= en dernier lieu, d'optimiser le bilan environnemental global 

En tout état de cause, les mesures proposées garantissent la maîtrise des sources de pollution et de leurs 
impacts. 
Si les mesures de gestion retenues ne permettent pas de supprimer tout contact entre les pollutions et les 
personnes et que les expositons résiduelles sont supérieures aux valeurs de gestion réglementaires, les 
risques sanitaires potentiels liés aux expositions résiduelles sont évalués et appréciés, selon les 
recommandations nationales des instances sanitaires. 

 



ARTICLE 10 - SANCTIONS. 

Faute pour l'intéressé de se conformer au présent arrêté, il pourra être fait application, indépendamment des 
sanctions pénales encourues, des sanctions administratives prévues à l’article L 514-1 du code de 
l'environnement susvisé 

ARTICLE 11 - DELAI ET VOIE DE RECOURS 

La présente décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois 
pour l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 12 - EXECUTION 

Le secrétaire général de la préfecture des Ardennes et l'inspecteur des installations classées sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société BTS WEIL et dont 
copie sera transmise, pour information, au maire de Bogny-sur-Meuse. 

Charleville-Mézières, le ]9 2 jan, 232 

Pour le préfet, 
le secrétaire général, 

Lie. 
Jean-François de MANHEULLE


